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LE PARCOURS DES SOINS 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSULTER UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
 

Si WE ou jours fériés : médecin de garde 

 

SE RENDRE AUX URGENCES D’UN HÔPITAL 
  

Par ses propres moyens ou avec une ambulance 

ANALYSES  ET/OU 

EXAMENS 

Cabinet 

privé du 

spécialiste 

MUTUELLE : REMBOURSEMENT DES MÉDICAMENTS, CONSULTATIONS, EXAMENS, ANALYSES ET HOSPITALISATION 

Soins délivrés par une infirmière, un 

kiné, un ostéopathe, etc. 

   SOINS À LA MAISON 

SOINS REÇUS À 

L’HÔPITAL + MAISON 

 

 

À 

l’hôpital 

   Prendre des médicaments 
 

SI WE ou jours fériés : Pharmacie de garde 

 

 

 

 

 Prendre des médicaments 
 

SI WE ou jours fériés : Pharmacie de garde 

 SOINS À LA MAISON 

            HOSPITALISATION 

 

  

 

  

 

 

 

  
  

 

Retour à la maison : 

hospitalisation non nécessaire 

Hospitalisation 

Hospitalisation 

non nécessaire 


